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intéressées, les voies et moyens les plus appropriés 
afin que la Guyane britannique puis.se accéder à l'indé
pendance sans délai, 

Considérant que les dirigeants de la Guyane bri
tannique qui se sont présentés devant le Comité spécial 
ont exprimé le désir du peuple de la Guyane britan
nique d'accéder à l'indépendance sans délai, 

Prenant acte du paragraphe 65 du rapport du Sous
Comité de la Guyane britannique16, qui a été approuvé 
par le Comité spécial et par lequel le Gouvernement 
du Royaume-Uni était invité à tout mettre en ceuvre 
pour que la Guyane hritanniqnc puisse accéder à l'indé
pendance le plus rapidement possible sans conditions 
ni réserves, conformément au paragraphe 5 de la réso
lution 1514 (XV). 

Regrettant qu'à la récente conférence constitution
nelle sur la Guyane britannique aucune date n'ait été 
fixée pour l'accession à l'indépendance, 

l. Réaffirme le droit imprescriptible du peuple de 
la Guyane britannique à l'indépendance; 

2. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du N md à fixer sans 
délai la date de !',indépendance de la Guyane britan
nique conformément aux vn·:1x du peuple du territoire. 

1777èmc séance plénière, 
11 dhembrc 1963. 

1956 (XVIII). La situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration ~ur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure 
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
et les résolutions 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 
et 1810 (XVII) du 17 décembre 1962 par lesquelles 
l'Assemblée générale a créé le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octrni de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial17, 

Tenant compte des observations du Comité spécial 
relatives à la liste des territoires qu'il doit examiner18, 

Notant avec un profond regret que, trois ans après 
l'adoption de la Déclaration, de nombreux territoires 
restent encore sous domination (·1rangére ('1 q11e, dans 
certains cas, des mesures même prdirnina1res n'ont 
pas été prises en vue de l'application de la Drclaration, 

Déplorant l'attitude négative de cert,ines puissances 
administrantes et leur refus partiel ou complet de co
opérer avec le Comité spécial à l'application de la 
Déclaration, 

Déplorant en outre l'assistance donnée à certaines 
puissances administrantes par certains Etats, assis
tance qui leur permet de persister dans leur refus 
d'appliquer la Déclaration, 

Ayant adopté des résolutions sur la Rhodésie du 
Sud19

, le Sud-Ouest africain20 , les territoires adminis-

16 Ibid., chap. X, append. 
17 Ibid., doc11ment A/5446/Rev.1. 
18 Ibid., chap. 1er, par. 27. 
rn Résolutions 1883 (XVIII) du 14 octobre 1963 et 1889 

(XVIII) du 6 novembre 1963. 
20 Résolutions 1899 (XVIII), 1900 (XVIII) et 1901 (XVIII) 

du 13 novembre 1963. 

trés par le Portuga!21, Aden22, Malte:i3 , les îles Fidji24, 

la Rhodésie du Nord25 , le Nyassaland26 , le Bassouto
land, le Betchouanaland et le Souaziland27 et la Guyane 
hritannique28 , 

1. Rraffirmc ses résolutions 1514 \'), 1654 
(XVI) et 1810 (XVII); 

2. Prend acte œvcc satisfaction du travail accompli 
par le Comité spécial chargé <l'c·,tudier la situ;1tion en 
ce qui concerne l'applirntiu1 de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendaPc:l· aux pays et aux peuples 
coloniaux, et apprnun· ses méthodes et procrdures; 

3, Approuve 1c rapport du Comité spécial et invite 
les pnissanœs administrantes à appliquer les conclu
sions et recommandations qui y figurent: 

4. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les voies et movens les meilleurs d'assurer l'applica
tion immédiate ·et intégrale de la Déclaration à tous 
les territoires qui n'ont pas encore accédé ;Î l'indé
pendance et de rendre compte à I' Assemhlée générale, 
lors de sa dix-neuvième session an plus tard: 

5. Rcr;rettc profond1:111cnt 1c r<'fus de certaines puis
sances administrantes de coopérer avec le Comité spé
cial et leur inobservation persi,stante des résolutions 
de l'Assemblée générale; 

6. I n·vitc le Comité spécial ;1 porter à la connaissance 
du Conseil de sécurité tous faits. surwnus dans l'un 
quelconque des territoires qu'il examine, qui risquent 
de menacer la paix et la sécurité internationale,: 

7. Prie tous les Etats de s'abstenir de tout acte 
pouvant gêner la mise en œuvre des résolutions 1rlop
tées par l'Assernhlée gfoérale et le Comité spécial en 
vue cl<' l'application de la Déclaration: 

8. Prie en outre les puissances administranks de 
prêter leur entière coopération au ComitC· spt;cial et 
de faciliter la tâche des sous-comités et groupe,- de 
visite chargés par le Comité spécial de se rendre dans 
les territoires rele,·ant de son mandat: 

9. Prie le Secrétaire général de continuer ;1 fo11rnir 
au Comité spécial tous les moyens et le personnel 1, · "S

saires ù l'application de h pn'sentc rèsolutio:1, 

l .:ÏÏ è111e séance plénière, 
lJ dfr('Jltbrc 1963. 

l 957 (XVIII). Installation d'un dispositif 
méeanique de vote 

f:,,lsscmh!éc _r;énérafr, 

Rar,pelant sa résolution 1898 (XVIII) du 11 no
vembre 1%3, relative au rapport du Comité sprcial 
pour l'améli,)ration des méthodes de travail de I' As
sem!Jlé·e généra!e20 , 

Ayant examiné les parties du rapport du Comité 
spécial qui traitent rle l'emploi d'un dispositif méca
nique de vote30 , 

ël Résolution 1913 (XVIII) du 3 décembre 1963. 
22 Ré sol ut ion 1949 (X\' III) du 11 décembre 1963. 
~~ Résolution J()50 (XVIII) du 11 décembre 1963. 
24 Résolution 1951 (XVIII) du li décembre 1963, 
20 f(ésolution 1952 (XVIII) du 11 décembre 1963. 
2r. R<'.•solution 1953 (XVII 1) du 11 décembre 1963. 
27 Résolution 1954 (XVIII) du li décembre 1963. 
2 H Résolution 1955 (XVIII) du 11 décembre 1963. 
zn_nocumcnts officiels de l'Assrmblée ,qé,11-rafr, dix-huitième 

sessum, Anne.rrs, point 25 de l'ordre du jour, dormn,·nt A/5423. 
30 Ibid., point 25 de l'ordre du jour, docunlf',' ,1 /5,!?J, par. 
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